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MAIRIE D‘AMAGNEY

1 place de la mairie

25220 Amagney

Téléphone : 03 81 55 65 04

Secrétariat :

Horaires d'ouverture :

Lundi 8h00 – 12h30

Mardi 13h15 – 18h30

Jeudi 8h00 – 12h30

Vendredi 8h00 – 12h30

Site internet: 

www.amagney.fr

Mail : 

amagney@wanadoo.fr

Instagram :

mairie_amagney

du Magnoulot

Les BrèvesN° 76

Mai 2024

Le printemps est là !

Rappel des horaires de tonte : 
Jours ouvrables 8h30 - 12h, 14h30 - 19h30.
Samedi 9h - 12h, 15h - 19h, dimanche et jours
fériés 10h – 12h.
La tonte raisonnée : Le principe en est très
simple puisqu'il suffit de tondre seulement là
où c'est nécessaire, et à la hauteur nécessaire
afin de préserver la biodiversité.

Il est interdit de déposer vos déchets verts
(tonte et taille) sur le domaine communal.
Les feux de végétaux sont strictement
interdits.
Les haies ne doivent pas s’étendre au-delà de
votre propriété.

Coupon inscription repas à partir de 19h30

Nom : ………………………………………        adresse mail : …………………………………..

Prénom : ……………………………………

Nombre de repas : …………………X 13€

chèque à l’ordre du Comité d’Animation d’ Amagney

Retour avant le 6 juin dans la boite aux lettres de la mairie

NOUVEAUTÉS À LA BIBLIOTHÈQUE 

Nous vous invitons à venir découvrir les 
nouveautés à la bibliothèque : achats 2024 
ou nouveautés de la Médiathèque.
Voici quelques titres : Les yeux de Mona 
de Thomas Schlesser, Un animal sauvage 
de Joël Dicker, Humus de Gaspard Koenig, 
Noir comme l'orage de Sonia Delzongle, La 
sagesse de l'idiot de Marto Pariente, La 
baie des trépassés de Jacques Mazeau, Les 
lendemains de Mélissa Da Costa, Rien ne 
t'appartient de Natacha Appanah...
Les albums pour les enfants ont 
également été en partie renouvelés.

Nous vous rappelons que la bibliothèque 
est gratuite et ouverte à tous. Elle donne 
aussi accès à Mediadoo qui offre des 
ressources numériques adultes et 
jeunesse (films, presse, formations en 
ligne...).

http://www.amagney.fr/
mailto:amagney@wanadoo.fr


La chasse
Certaines personnes se demandent pourquoi ils ne peuvent plus 
promener leur chien sans laisse en forêt, voici quelques 
explications :
Pour la biodiversité, " j’incite à garder son chien en laisse ", est un 
arrêté ministériel du 16 mars 1955, qui interdit chaque année aux 
propriétaires de chiens de laisser leur animal divaguer en forêt en 
dehors des sentiers balisés du 15 avril au 30 juin.
Cela a été créé pour protéger les animaux qui nidifient ou mettent 
bas en cette période.
Cette interdiction concerne aussi les terres cultivées, les vignes, les 
vergers ou les marais toute l'année.
Les contrevenants qui ne respectent pas l'obligation de tenir leur 
chien en laisse en forêt au printemps s'exposent à 750 euros 
d'amende.
N'hésitez pas à passer l'information autour de vous.
Leslie CACHOT, Présidente de l'ACCA D'AMAGNEY

Micro crèche

De belles activités et sorties sont organisées 
régulièrement chez les « doux Doubs » pour permettre 
aux enfants un accès au monde extérieur, des 
découvertes très enrichissantes et des temps de 
partage pour favoriser les échanges 
intergénérationnels. De par nos propositions, nous 
accompagnons les enfants tout en favorisant leur 
développement.
Pour plus d'informations, contactez-nous 
au 06.87.34.04.27 ou par mail à l'adresse suivante 
: microcreche.bld@gmail.com.

Nouvelles activités pour les ainés

L’enquête proposée à tous les habitants a entre autre
permis d’identifier 2 activités que proposera l’UFCV au
sein de la commune : Gymnastique douce et atelier
informatique.
Premières séances de gymnastique douce sur fin mai et
juin.

Chasse à l’œuf

Une belle mascotte pour 
accompagner la soixantaine 
d’enfants et d’adultes venus 
explorer les environs de la mairie.

callto:06.87.34.04.27
mailto:microcreche.bld@gmail.com


Epicerie solidaire le cabas : concert des 
chorales

Créée il y a 12 ans l’association présidée par J. C. 
PECORINI d’Amagney, a pour objectif la collecte de 
denrées pour les personnes en difficulté financière. 
10 foyers d’Amagney bénéficient de cette aide. 
La commune contribue au fonctionnement via une 
subvention annuelle de 250€.
Afin de récolter davantage de fonds pour cette 
épicerie solidaire, les chorales ATOUT CHŒUR et 
CHŒUR DE PIERRE ont offert un magnifique 
concert le dimanche 17 mars 2024.

Plus d’une centaine de personnes ont répondu 
présent.

L’école

Le parachute

Afin de faciliter les activités de coopération entre les élèves, la 

commune a financé l'achat d'un " parachute".

Banquise, montgolfière, parapluie, raz-de marée... autant 

d'activités où tout le monde doit faire ensemble pour réussir.

De la cour au court

Monsieur MOLINA, professeur de tennis au club de Roche, 

intervient pour 6 séances auprès des élèves du CP au CM2.

Beignets: confectionnés avec le 
clubs des aînés le 10 avril.

Les Francas

La photo de groupe: mercredi 17 avril (vacances): 
sortie au Musée des Beaux Arts de Besançon.

Végétalisation du city

Une équipe de bénévoles conduite 
par Jean-Michel CLERC et Thomas 
JAVAUX a permis la plantation de 12 
arbres à croissance rapide afin 
d’apporter des ilots de fraicheur sur 
notre place.
L’origine des arbres est diverse avec 
des plants achetés localement, 
d’autres de notre forêt et enfin par 
un don de monsieur Guillaume 
ARAMBOURG (2 catalpas).



UNSS

200 élèves de collège et de lycée 
ont participé par équipe de 4 à un 
raid comprenant course 
d’orientation à pied et à VTT, course 
à pied et à vélo et tir au laser.
Une belle organisation réalisée par 
l'UNSS le mercredi 10/04 !
Remerciements particuliers à Serge 
MOMMESSIN (directeur régional 
UNSS) et Nicolas BESSOT 
Magnoulot,(enseignant en EPS, 
investi à l’UNSS).

Fondation plurielle : journée Mondiale de l’autisme

A l’occasion de la journée mondiale de sensibilisation à l’autisme l’EAM les
maisonnées, grâce au soutien de la mairie et en collaboration avec l’école de Baume
les dames, celle d’Amagney, la crèche les Doux Doubs, le périscolaire et le club des
aînés du village, ont réalisé une fresque.
Les résidents de l’EAM ont conçu le fond bleu de la fresque. Les enfants de l’école de
Baumes-Les Dames et ceux de l’accueil de loisirs d’Amagney ont apposé des
acrostiches avec les lettres du mot autisme. Ceux de l’école d’Amagney ont complété
par des dessins sur la différence et les jeux olympiques. Les petits accueillis à la
crèche ont été ravis d’immortaliser leurs pieds et mains. Certains aînés ont finalisé
l’œuvre par des mots dans des nuages ou des dessins.
Un beau moment d’échanges intergénérationnel. Cette fresque a été accrochée à la
mairie durant avril.
Merci à tous pour cette belle action !


